
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FÉDÉRATION SPORTIVE ÉDUCATIVE DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
277 rue Saint Jacques – 75240 PARIS CÉDEX 05 

Tél : 01 44 41 48 55  
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3e Championnat National 
de « RAID » 

http://www.ugsel.org/
mailto:ugsel22@e-c.bzh


CHAMPIONNAT NATIONAL DE RAID 
5 au 7 juin 2024 

Ugsel Nationale - www.ugsel.org 
277 rue Saint-Jacques - 75240 PARIS Cedex 05 

Tel : 01·44·41·01·95 – b.del-frari@ugsel.org 

 

  

CONTACT 
Ugsel Côtes d’Armor 
Marie-Philippe BEUZEBOC - Tel : 06 31 61 91 53 - Courriel : ugsel22@e-c.bzh 

LIEU DE 
COMPÉTITION 

GUERLEDAN 22530 

ACCUEIL 
Collège Saint Joseph 
1 rue du Lac – 22530 GUERLEDAN 

TRANSPORT 
Chaque équipe est autonome. Aucune navette ne sera proposée. 
Pour le jeudi, PREVOIR un déplacement en véhicules avec les VTT vers le point de départ. 

HÉBERGEMENT - 
RESTAURATION 

L’hébergement est obligatoirement à réserver avec l’organisation. 
Zone de camping « le point de vue » avec sanitaires et douches.  

Prévoir tentes, duvets, matelas. 
Restauration : au collège, mercredi soir, jeudi matin et soir. Panier-repas le jeudi midi et 
possibilité d’en réserver le vendredi midi (cf questionnaire de participation).  
Le vendredi matin (autonomie) au camping, l’Ugsel22 prévoit café, thé + madeleines. 

DROIT 
D’ENGAGEMENT 

14€ par compétiteur. 

QUESTIONNAIRE 
DE 
PARTICIPATION 

A renvoyer impérativement avant le MERCREDI 29 MAI à ugsel22@e-c.bzh. 
 
• souhaité par virement bancaire IBAN : FR76 1558 9228 7000 7050 0334 008 
 BIC : CMBRFR2BARK 
 Titulaire du compte : UGSEL 22 
Dans l’intitulé du virement, indiquer le numéro de département, le nom de l’établissement, 
Raid.  
•OU PAR CHEQUE à adresser à : Ugsel 22  

7 rue Jules Verne CS 30222 22002 SAINT-BRIEUC cedex 01 
 

RESPONSABILITÉ 

Les accompagnateurs (professeurs EPS, parents et autres) sont directement responsables du 
comportement de leurs sélectionnés et de tout dégât que ces derniers pourraient causer au 
cours de leur séjour. 
L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vols. 

PRIMES KM 

Nouveauté (décision CNAS de septembre 2023) :  La prime kilométrique versée en 2024 pour 
la participation aux championnats nationaux sera calculée sur l’ensemble des championnats 
organisés au regard de 2 critères :   - le nombre d’élèves déplacé(e)s par l’AS, - la distance 
aller-retour (référence Dicoroute) entre l’AS et le lieu du championnat. L’objectif est de 
redistribuer l’ensemble du budget alloué chaque année et d’augmenter la prime pour les AS 
venant de loin. 

SOUVENIRS 
Un lot sera offert à chaque concurrent participant à la compétition de raid. Un stand sera 
proposé pour l’achat de quelques articles souvenirs. 

REMISE DES 
RÉCOMPENSES 

Remise des récompenses le vendredi 7 juin entre 12h00 et 13h00 sur le site d’arrivée. 

TEMPS DE 
CONVIVIALITÉ 

Un apéritif des saveurs des régions sera organisé le jeudi soir. Chaque enseignant est invité à 
apporter une spécialité de sa région que l’on partagera lors de ce temps convivial. 

ANIMATION 
Merci de nous envoyer une photo de présentation de vos équipes pour l’accueil. 
Une animation culturelle sera proposée le jeudi soir 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

https://enseignementcatholique-my.sharepoint.com/personal/b-del-frari_ugsel_org/Documents/UGSEL/courrier/www.ugsel.org
mailto:b.del-frari@ugsel.org
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RÈGLEMENT 
Se référer aux Règlements généraux et spécifique 2022-2023 parus sur le site de l’UGSEL 
Nationale : www.ugsel.org 

REPRÉSENTANT 
UGSEL NATIONALE 

Béatrice DEL FRARI 

REPRÉSENTANTS CTN Stéphane PRUVOST, Guillaume PERRAULT, Vincent NEVOUX (+ commission LITIGES) 

CHARTE ÉTHIQUE ET 
SPORTIVE 

Toute participation à un championnat national implique l’acceptation et le respect de la 
Charte Ethique et Sportive (en fin de circulaire). 

LICENCES 

La licence UGSEL avec photo est obligatoire. 

Elles sont dématérialisées et imprimables par l’enseignant sur Ugselnet. 

Point de vigilance sur l’article 9 des règlements généraux concernant la licence encadrant. 
Tout participant encadrant à une compétition ou rencontre Ugsel, qu’il soit professeur d’EPS 

ou personne participante à l’animation de l’association sportive, doit être titulaire d'une 

licence encadrant délivrée à titre gratuit par son comité. 

CAUTION PUCES 

Remise à l’accueil le mercredi 05 juin 2024 : 
Une caution de 60 € par puces (2 puces PAR EQUIPE soit 120€)) sera à remettre lors de 
l’accueil (un chèque à part par éta-blissement). Ce chèque sera restitué à l’issue du 
championnat contre la remise de la (des) puce(s) électronique(s) et des dossards. Il est 
préconisé de prévoir des serre-flexs (3 par puces) 

LOCATION/CAUTION 
VELOS 

Vous avez la possibilité de réserver à la location des VTT. Attention nombre limité. 
Il faut prévoir par vos propres moyens le transport entre le camping et la zone de départ 
(20km environ). 
Prix de la location 30€ et 500€ de caution par VTT  

MATÉRIEL 

➢ Équipement individuel 
• Une tenue complète adaptée à la pratique sportive dans la nature et aux conditions météo 
du moment / Un ravitaillement sportif/ une réserve d’eau d’1,5 L minimum  
• Un coupe-vent et une polaire (attention la saison peut être fraîche et humide en BZH !) 

• Un VTT en bon état et un casque de vélo (contrôle à l’accueil) 
• Un gilet jaune /un sac à dos / une couverture de survie / un stylo / une lampe frontale 
• Une boussole / une montre / un sifflet « obligatoire » 
 
➢ Équipement collectif (au moins un par équipe) 
• Un téléphone portable avec 4G / Un kit de réparation de vélo 
• Un porte-carte (deux jeux de cartes seront distribués sur toutes les sections) 
• Un compteur kilométrique (conseillé) 
Ce matériel sera vérifié le mercredi après-midi. 

COMMISSION 
RÈGLEMENTAIRE ET 
DISCIPLINAIRE 

 
LUTTE CONTRE LE 
DOPAGE 

Commission disciplinaire en référence de l’Article 28.3 des Règlements Généraux. 
Sanctions et instances en référence à l’Article 29 des Règlements Généraux. 
 
Lutte contre le dopage en référence à l’Article 30 des Règlements Généraux. 

ACCOMPAGNATEURS 

Afin que la compétition se passe dans de bonnes conditions : 

-Des zones spectateurs seront mis en place pour les enseignants 

-Un enseignant par établissement sera demandé pour être en Kayak le vendredi matin 

RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES 

https://enseignementcatholique-my.sharepoint.com/personal/b-del-frari_ugsel_org/Documents/UGSEL/courrier/www.ugsel.org
mailto:b.del-frari@ugsel.org
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PROGRAMME GÉNÉRAL 
 

Mercredi 5 juin 2024 – durée d’épreuve : 45 minutes à 1 heure 15 

A partir de 14h00  Accueil au camping - installations  

15h00 - 17h30  Accueil au collège Saint Joseph – 1 rue du Lac 22530 GUERLEDAN 

  et vérification du matériel (prise de photos) 

18h00 - 19h30  Présentation du raid – pot d’accueil 

19h00 - 20h30  Repas 

20h30  Prologue (lampe frontale et gilet jaune obligatoires) 

 

Jeudi 6 juin 2024 – durée d’épreuve : 4 à 6 heures 

8h00 Petit-déjeuner 

9h30 Départ du convoi vers le lieu de départ  

10h00 Début de compétition (auto-suffisance, repas uniquement à l’arrivée) 

14h00 - 16h00 Fin de compétition 

 Retour au camping, douches, repos 

18h00 Réunion technique et soirée conviviale 

 

Vendredi 7 juin 2024 – durée d’épreuve : 2 à 3 heures 

8h00 Petit-déjeuner en autonomie (café, eau chaude, lait froid prévu par l’organisation) 

9h00 Début de compétition 

12h00 - 13h00 Remise des récompenses récupération des paniers-repas 

 

Les horaires sont susceptibles d’être modifiés en fonction de l’évolution de la compétition 
 

PRÉ-REQUIS 
✓ Avoir une bonne condition physique 

✓ Etre capable d’effectuer des réparations de base (crevaison, …) 

✓ Etre capable d’envoyer par SMS une position GPS 

✓ Savoir-nager. Il est important que chaque enseignant vérifie que chaque élève inscrit possède 

bien le « Savoir nager » 

✓ Avoir pris connaissance de l’utilisation d’un roadbook 

✓ Avoir pris connaissance de ce qu’est une carte satellite ou aérienne 

✓ Être capable de réaliser un azimut avec la boussole  

Cliquez sur l’image pour découvrir une partie des épreuves proposées  

 

Des photos seront prises lors de la compétition. 

Tout concurrent est susceptible d’être pris en photo pour une publication sur les sites internet des organisateurs ou 

de l’UGSEL. Sans avis contraire écrit et signé par l’accompagnateur responsable, l’inscription à la compétition vaut 

acceptation de ce point de règlement et de la renonciation au droit à l'image du concurrent. 

https://enseignementcatholique-my.sharepoint.com/personal/b-del-frari_ugsel_org/Documents/UGSEL/courrier/www.ugsel.org
mailto:b.del-frari@ugsel.org
https://www.ugsel-bretagne.org/wp-content/uploads/2023/09/raid_epreuves_proposees.pdf


CHARTE
ÉTHIQUE ET SPORTIVE

ÉDUQUER ... TOUT UN SPORT !
UGSEL 
FÉDÉRATION SPORTIVE ÉDUCATIVE DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE
277 RUE SAINT JACQUES - 75240 PARIS CEDEX 05
TÉL. : 01 44 41 48 50 - www.ugsel.org

Un championnat Ugsel est une compétition sportive mais aussi un 
moment privilégié de rencontre, de partage, de convivialité, dans la 
logique des valeurs prônées par le projet éducatif de l'Ugsel ancré 
dans celui de l'Enseignement catholique.

Chaque participant, détenteur d'une licence sportive, représente 
son établissement. Il est, de par son comportement sur et en dehors 
du terrain, acteur du bon déroulement de la compétition et des pro-
tocoles mis en place en s'interdisant notamment la consommation 
de produits à risque (dopage, alcool, tabac et autres produits).

Cette charte implique aussi l'acceptation des propositions de l'orga-
nisateur en matière d'hébergement et de restauration, ainsi que la 
participation à l’animation pastorale et aux évènements d'ouverture 
culturelle éventuels.

Le jeune s'engage à être respectueux du jeu, des règles, de 
lui-même et de tous les acteurs de la compétition (partenaires, 
adversaires, juges ou arbitres, bénévoles…).

L'adulte est responsable du comportement des jeunes qui lui 
sont confiés et garant du respect des règles éthiques et sportives. 
Il agit par délégation de son chef d’établissement.

L'organisateur s'engage à tout mettre en œuvre pour que la 
manifestation se déroule dans le respect des cahiers des 
charges, tout en favorisant  l'accueil et la convivialité.

La présente charte devra être validée par toute association sportive 
participant à une compétition organisée par l’Ugsel.
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